
 Chambre de Métiers et de l’Artisanat Nord Seine et Marne 
Service Formation 

N° de déclaration d’existence : 1177P002877  
 
 
 
 
 

 
 
Réf :  Objectifs : Connaître les règles fiscales de base 

de la T.V.A 
 

Durée : 1 jour / 7 heures 
Date : voir calendrier  Etablir et préparer la déclaration de 

TVA 
 

 
 Public : Chefs d’entreprise, conjoints ou 

salariés d’entreprises artisanales 
désireux de faire ou de contrôler leur 
déclaration de TVA 

  

 
Pré requis : Notions de calcul (se munir d’une 

calculette) 
 
 

 Méthodes et moyens pédagogiques : 
  Apports théoriques et pratiques, 
  Cas pratiques de mise en place. 
 
 
 Programme :  Principes généraux  

- La TVA : champs d’application, 
entreprises assujetties, limites 
légales et seuils d’imposition, 

- Le mécanisme de la TVA : fait 
générateur, exigibilité, 
déductibilité, exceptions, 

- Problèmes liés aux opérations 
avec l’étranger et aux opérations 
intra-communautaires, 

- Les vacances et la tolérance 
administrative. 

 
Les déclarations CA3 et CA12 :  
- Etablissement des déclarations 

CA3, 
- Le réel simplifié : la déclaration 

CA12 et les acomptes à imputer. 
 
 
 

M.A.J : févr.-07 
 

Lieu de déroulement de la formation : Service FORMATION CONTINUE de la CMA Nord Seine et Marne 
 2ème Etage du CFA – 51 Av. Sablons Bouillants - ZI Sud 77100 MEAUX 
 e-mail : formation@cm-meaux.fr  Télécopie : 01.60.09.90.93 
 
Vos contacts : Caroll CHWASTYK Tél : 01.60.09.90.90   
 Christèle WAYMEL Tél : 01.60.09.90.91 

GESC 11 

LA T.V.A.  

Prix  : 
Artisans et Conjoints 
35,00 € 
 
Salariés 
240,00 € 

Autre cas, nous consulter. 

 



 Sabine MATHIEU Tél : 01.60.09.90.92       


